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CONVOCATION DU COMITE SYNDICAL DU SIGETA 
 

Madame, Monsieur, 
Cette convocation s’adresse uniquement aux délégués du SIGETA élus. Les autres conseillers 
communautaires reçoivent cette convocation à titre informatif selon les dispositions de la loi 
n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité 
de l’action publique. 
 
 

Comité Syndical  
Mardi 19 mai 2026 à 18h15 à Archamps 

38, Avenue Georges de Mestral, Salle ORJOBET 
74160 ARCHAMPS 

 

 
A. FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES  

1. Approbation du compte rendu du comité syndical du 10 mars 2026 
2. Election de la Présidence du SIGETA 
3. Détermination du nombre de vice-Présidents 
4. Election des vice-Présidents 
5. Election du bureau 
6. Montants des indemnités à allouer au Président et aux vice-Présidents 
7. Délégations à confier au Président du SIGETA 
8. Adoption de la charte de l’élu local 

 
B. QUESTIONS DIVERSES 

 
Le compte rendu du comité syndical ainsi que la note de synthèse valant ordre du jour vous 
sont transmis en pièces jointes. 
 
Je vous remercie de vous libérer, ou en cas d'indisponibilité, de vous assurer qu'un suppléant 
puisse vous remplacer (pour les EPCI, les membres titulaires peuvent se faire remplacer par 
n'importe lequel des membres suppléants, sans s'attacher à la provenance de leur Commune). 
Je vous prie de croire, Chers Membres, en l'assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 

Archamps, le 12/05/2026 
La Présidente du SIGETA,  
Christelle METRAL  










































